
LA RESTAURATION SCOLAIRE

 
Un service de qualité au cœur de la vie du collège 

 

 

L’équipe restauration s’engage à lutter contre le gaspillage alimentaire et à privilégier les 

produits locaux et les circuits courts 

Des repas équilibrés : Le service fonctionne sous forme de self et propose chaque 

jour : une entrée ; un plat chaud avec garniture (légumes / féculents) ; un produit laitier ; du 

pain ; un dessert. Menus validés par une diététicienne ; Menus consultables sur l’ENT : 

https://paul-eluard.mon-ent-occitanie.fr/ 

Accès au service : ouvert lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi (période 

scolaire) 

• Réservé aux élèves demi-pensionnaires inscrits 

• Une carte d’accès est fournie à chaque élève 


��� En cas de perte ou de dégradation, son remplacement est à la charge de la famille 

Fonctionnement et forfait : Les tarifs sont fixés 

par le département et consultables sur l’ENT. Deux formules au 

choix : 4 jours : lundi, mardi, jeudi, vendredi 5 jours : lundi au 

vendredi 

Cas particuliers :   Les élèves externes peuvent, à titre 

exceptionnel, déjeuner au restaurant scolaire dans les cas 

suivants : le mercredi (association sportive, retenue…) ; 

certains jours avec reprise des cours à 13h00 (sur autorisation) 

Aides financières : pour permettre l’accès au plus 

grand nombre : 

• Bourses de collège (demande d’étude automatique via le dossier d’inscription) 

• Fonds social collégien en cas de difficulté 

Informations : Pour toute question sur la restauration ou les aides contactez le 

secrétariat d’intendance du collège : intendance.0650034j@ac-toulouse.fr 


